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Demande d’autorisation unique présentée par 

la SARL ROSE & VERT relative à l’exploitation d’un élevage de  

7.180 animaux-équivalents porcs ainsi qu’une unité de méthanisation 

et combustion sur le territoire de la commune de Leffincourt  
 
 

PROCES-VERBAL D’ENREGISTREMENT 

DES OBSERVATIONS 
 
 

N° d’ordre Date de réception Origine et/ou auteur 
Date de transmission 

au commissaire-
enquêteur 

1 26 novembre 2015 

Association de 
Vigilance et de 

Protection de l'eau 
potable à Sermiers 

(51) 

26 novembre 2015 

2 
1er décembre 2015 en 
DDCSPP, remis le  
2 décembre 2015 

M. Eric MAILLOT à 
Termes (08) 

2 décembre 2015 

3 10 décembre 2015 

M. Michel COISTIA à 
Vouziers (08) 

Avis porté sur le registre 
d'enquête mis à la 

disposition du public à la 
mairie de Vouziers 

11 décembre 2015 

4 13 décembre 2015 

"observations reçues 
par voie électronique à 

la DDCSPP" 

M. Frédéric PERARD, 
Président de 

l’Association de 
vigilance et de 

protection de l'eau 
potable à Sermiers 

(51) 

15 décembre 2015 
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5 

14 décembre 2015 

"observations reçues 
par voie électronique à 

la DDCSPP" 

Mme Anne 
VONESCH pour le 
Collectif Plein Air 

chez Alsace Nature à 
Strasbourg (67) 

15 décembre 2015 

6 

14 décembre 2015 

"observations reçues 
par voie électronique à 

la DDCSPP" 

M. Benoît 
LAMPSON, 
agriculteur 

15 décembre 2015 

7 
18 décembre 2015 

 
"observations reçues 

par voie électronique à 
la DDCSPP" 

Mme Odile BRUDER 
à Ville-sur-Lumes (08) 

18 décembre 2015 

8 
21 décembre 2015 

 
"observations reçues 

par voie électronique à 
la DDCSPP" 

M. Thierry HUET, 
Président de la FDSEA 

08 
 

22 décembre 2015 

9 

22 décembre 2015 

"observations reçues 
par voie électronique à 

la DDCSPP" 

Mme Anne 
VONESCH pour le 
Collectif Plein Air 

chez Alsace Nature à 
Strasbourg (67) : 2ème 

courrier 

22 décembre 2015 

10 

22 décembre 2015 

"observations reçues 
par voie électronique à 

la DDCSPP" 

M. Claude 
MAIREAUX, 

Président de Nature et 
Avenir à Rethel (08) 

 

23 décembre 2015 

11 

23 décembre 2015 

"observations reçues 
par voie électronique à 

la DDCSPP" 

Mme Maylis 
MAGNOU à Olizy-

Primat (08) 23 décembre 2015 
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Annexe 7: Procès-verbal des observations et mémoire en réponse 

 
Document joint 36 pages suivantes.
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Annexe 8 : Courrier  postal de M. Eric MAILLOT  
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Annexe 9 : Courrier  postal de M. Jean-Paul MAILLART 
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Annexe 10 : Courrier électronique de M.  Frédéric Pérard    

Président de l’AVIEP 
 

-------- Message transféré --------  
Sujet : [INTERNET] enquete publique pour leffincourt par la SARL ROSE & VERT n° 

DDCSPP/SV/2015-420 
Date : Thu, 26 Nov 2015 00:01:35 +0100 (CET) 

De : > aviep@laposte.net (par Internet) <aviep@laposte.net> 
Répondre à : aviep@laposte.net <aviep@laposte.net> 

Pour : ddcspp-spae@ardennes.gouv.fr 
 

Bonjour 
 
Quelques remarques concernant le projet relatif à 
 
une enquête publique prise par arrêté préfectoral n° DDCSPP/SV/2015-420 du 19 octobre 2015  
sur la demande présentée par la SARL ROSE & VERT relative à l’exploitation d’un élevage de 
7.180 animaux-équivalents porcs ainsi qu’une unité de méthanisation et combustion sur le 
territoire de la commune de Leffincourt. 
 
 
Notre association regroupe nombre d'adhérents qui oeuvrent pour la protection des captages et de 
l'eau potable.  
 
Nous voulons rappeler la problématique de ces super élevages non rentables et financés par 
l’impôt et qui vont par le biais de la méthanisation obtenir un prix de rachat encore une fois 
subventionnés par l’Impôt et la redevance payée par les particuliers. 
 
Pour en plus devoir subir la pollution de l'air par les mauvaises odeurs  de l'exploitation, mais 
aussi lors des épandages. 
Nous rappelons  aux services de l'état la difficulté pour les step et surtout celles de la région île 
de France de trouver des zones d'épandage en regard des quantités à épandre. 
La CLE  et le SAGE relèvent aussi la présence de doublons entre les épandages et les traitements 
dans les champs. 
Est ce qu'on va vers  l'établissement de zones poubelles et est ce bien là l'image de ce que nous 
voulons pour le futur?  
Les habitants de ces villages concernés vont ils être dédommagés pour la perte financière que 
représente cette dépréciation de leur environnement? 
 
Nous voulons aussi rappeler que la recherche de captages et leur maintien en bon état est une des 
difficultés de l'approvisionnement en eau potable. En 2011, 58 captages  ont été fermés, 
abandonnés sur les critères de trop de nitrates et de trop de pesticides. Lors du dernier 
observatoire de l'eau(2015) on notait le petit nombre de captages référents pour le suivi de 
l'alimentation en eau potable, donc le risque est très présent. Nous savons que les grands pôles 
urbains comme Reims par exemple vont à la recherche de nouveaux captages ou de points 
ressources en Eau qui soit potables et préservés. Il va bien falloir choisir entre les habitants et les 
activités polluantes. 
 
Les résidus de station de méthanisation représentent des déchets qui doivent être mis en décharge 
spécifique; quelles garanties peuvent être données sur l'organisation effective de cette mise en 
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décharge. Les contrôles et les transports sont en général faits par l'exploitant; comment alors 
garantir la sécurité pour les riverains et la potabilité des eaux de captages locaux. Nous n'avons 
pas dans ce dossier les éléments techniques garantissant la question des résidus. Il faut aussi 
considérer que les analyses des boues sont aussi laissées à charge de l’exploitant et qu'il n'y a pas 
de contrôle de ce suivi sauf en cas de problème mais après-coup. On peut dès lors  légitimement 
s'inquiéter. 
Nous regrettons que l'accès à l'étude d'impact ne soit pas accessible par internet, car la 
problématique de l'eau dépasse le cadre local et nous sommes tous concernés. 
 
Cette activité gérée de cette façon ne correspond plus aux critères de la filière porc. Il y aura 
beaucoup plus de transports de  fourrages , d'animaux, de boues, ce qui représente aussi une 
détérioration de l'environnement et des risques pour la santé. 
Le schéma économique de ce type d'activité ne repose que sur la possibilité de toucher les aides 
(rachat électrique, ventes des boues, aides à la création d'unité de méthanisation,etc). en 
autorisant cette exploitation, l'état renforce le déclin de cette activité non rentable et peu créatrice 
d'emploi. Nous rappelons que seule le porc en bio sur des petites exploitations est actuellement 
rentable. 
 
Il s'agit ici de faire perdurer une activité polluante, coûteuse pour l'ensemble de la société et 
destinée à l'exportation et non pas à subvenir aux besoins français.  
Pour nous il n' y a pas lieu d'autoriser ni de financer des activités lucratives pour une seule 
personne et néfaste à tous point de vue pour le collectif. 
 
L'aviep et tous ses membres demandent l'arrêt de ce projet.  
 
Pour l'aviep 
son président  
 
Frédéric Pérard 
 
Association de vigilance et de protection de l'eau potable 
13 rue de courtaumont 51500 Sermiers 
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Annexe 11 : Deuxième courrier électronique de M. Frédéric Pérard        

Président de l’AVIEP 

 



Demande d’autorisation unique relative à l’exploitation d’un élevage de porcs ainsi qu’une unité de méthanisation et de combustion sur  le 
territoire de la commune de LEFFINCOURT 
Enquête publique – Décision TA N° E15000003/51   22/84 

 



Demande d’autorisation unique relative à l’exploitation d’un élevage de porcs ainsi qu’une unité de méthanisation et de combustion sur  le 
territoire de la commune de LEFFINCOURT 
Enquête publique – Décision TA N° E15000003/51   23/84 

 



Demande d’autorisation unique relative à l’exploitation d’un élevage de porcs ainsi qu’une unité de méthanisation et de combustion sur  le 
territoire de la commune de LEFFINCOURT 
Enquête publique – Décision TA N° E15000003/51   24/84 

 

 



Demande d’autorisation unique relative à l’exploitation d’un élevage de porcs ainsi qu’une unité de méthanisation et de combustion sur  le 
territoire de la commune de LEFFINCOURT 
Enquête publique – Décision TA N° E15000003/51   25/84 

 

Annexe 12 : Courrier électronique de Mme Anne VONESCH pour 

le Collectif Plein Air chez Alsace Nature à Strasbourg (67). 
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Annexe 13 : Courrier électronique de M. Benoît LAMPSON, 

agriculteur de Semide. 
 
 
 
Projet Porcherie Leffincourt                                                             le 9/12/15 
 
 
Je tiens à exprimer mon total soutien à ce projet, car j’estime qu’il s’inscrit pleinement dans le 
développement d’une exploitation agricole dynamique de notre région. 
En effet, celui-ci va permettre la valorisation des céréales produites sur l’exploitation en les 
transformant en viande porcine. La consommation locale est la solution qui amène le meilleur 
bilan carbone plutôt que de transporter ces dernières sur des distances importantes. 
De plus cette production se traduit par la génération de valeur ajoutée sur l’exploitation donc 
localement qui ne peut qu’être bénéfique pour l’entrepreneur et tout le tissu économique local. 
Cela au travers des emplois directs dans l’élevage ainsi que les emplois induits par les besoins de 
maintenance, de transports… 
Notre région étant déficitaire en viande de porc, pourquoi ne pas contractualiser avec l’abattoir 
local de Rethel, qui trouverait ainsi de l’activité supplémentaire et limitant encore cette fois, les 
frais de transport ? 
Quant à la question du lisier, celui-ci sera transformé en biogaz puis en électricité au travers du 
process de méthanisation. Les déjections produisant de l’énergie, nous nous trouvons au cœur de 
la production d’énergie renouvelable, tant demandée par notre société. La chaleur de 
refroidissement des moteurs sera valorisée pour chauffer les bâtiments d’élevage. La boucle est 
bouclée. 
Le digestat issu de la méthanisation est un engrais organique de qualité permettant de fertiliser 
les terres agricoles de l’exploitation. Plutôt que d’épandre des engrais minéraux bien souvent 
importés, ce fertilisant améliorera encore le bilan carbone de l’activité. De plus, celui-ci par le 
process se trouve quasiment sans odeur, donc ne causant aucun préjudice pour les riverains. 
En conclusion, je suis certain que ce projet va tout a fait dans le sens de l’agriculture durable, 
alliant l’économie par la valeur ajoutée dégagée localement, la création d’un besoin en main 
d’œuvre dans notre monde rural, répondant ainsi pleinement à la notion d’aménagement du 
territoire et en respectant l’environnement par la production d’énergie renouvelable au travers du 
biogaz. 
Bravo pour ce beau projet et je suis sure qu’il va aboutir. 
 
                                                                                    Benoit LAMPSON, agriculteur 
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Annexe 14 : Courrier électronique de Mme Odile BRUDER de 

Ville-sur-Lumes 
 
 
-------- Message transféré --------  

Sujet : [INTERNET] observations relatives à l'enquête publique sur la demande 
d’autorisation présentée par la SARL ROSE & VERT 

Date : Fri, 18 Dec 2015 13:35:05 +0100 
De : > Odile Bruder (par Internet) <odile.bruder@wanadoo.fr> 

Répondre à : Odile Bruder <odile.bruder@wanadoo.fr> 
Pour : ddcspp-spae@ardennes.gouv.fr 

 
 
Bonjour, 
 
En tant que citoyenne très concernée par les conséquences de nos modes d’agriculture et 
d’élevage, je profite de la possibilité offerte par cette enquête publique pour formuler mon avis 
sur la porcherie de Leffincourt.  
Le modèle proposé par la SARL Rose & Vert ne va, à mon avis, pas du tout dans le bon sens 
(malgré la tentative de greenwashing avec la méthanisation et le nom choisi par la société). 
Il s’agit avant tout d’un élevage industriel, c'est-à-dire une production toujours plus intensive, au 
détriment de l'environnement et du bien-être animal. Cela va encore aggraver les difficultés 
actuelles des éleveurs, déjà soumis à une forte concurrence et à des prix tirés vers le bas et ne 
leur permettant pas de vivre correctement. 
Les principales nuisances de ce type d'élevage sont connues, mais c'est notamment le mal-être 
animal qui me choque le plus : les porcs sont des animaux curieux et intelligents qui aiment 
explorer le sol avec leur groin. Or, ils n'auront qu'un caillebotis à se mettre sous les pattes: 
comment ose-t-on nommer cela "meilleure technique disponible"? D’ailleurs, la photo qui figure 
en tête de l’étude d’impact est trompeuse (de beaux cochons roses sur la paille) et participe sans 
doute du même greewashing que les éléments déjà mentionnés.   
En tolérant et en encourageant ce type d'élevage, nous devrions nous poser des questions sur la 
souffrance que nous infligeons à ces animaux reconnus comme des êtres sensibles. 
Notre département, fort de ses atouts naturels, devrait plutôt encourager le développement de 
petits élevages bios et de qualité, mieux intégrés dans l'environnement, moins polluants et 
privilégiant la qualité de vie des animaux et la meilleure qualité des produits.  
Ça me dérange énormément que l’argent du contribuable puisse favoriser ce type d’exploitation 
industrielle, nocive en tout point de vue pour la collectivité (manque de respect des animaux et 
de leurs besoins, destruction d’emplois dans les campagnes, pollutions diverses dues aux 
médicaments utilisés dans ces univers concentrationnaires, répercussions sur la santé humaine) 
Par contre, je ne verrais aucun inconvénient à ce que les aides publiques favorisent l’installation 
d’exploitations bios et vertueuses (pour l’environnement, l’emploi, la santé publique, le respect 
des animaux).  
 
Cordialement 
Odile Bruder 
24 rue de romery 
08440 Ville-sur-Lumes 
Tél. 09 61 06 86 48 
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Annexe 15 : Courrier électronique de M.Thierry HUET pour la 

FDSEA 08 
-------- Message transféré --------  

Sujet : [INTERNET] 
Date : Mon, 21 Dec 2015 23:04:34 +0100 (CET) 

De : > Thierry HUET (par Internet) <huet@terre-net.fr> 
Répondre à : Thierry HUET <huet@terre-net.fr> 

Pour : ddcspp-spae@ardennes.gouv.fr, DDT-08@equipement-agriculture.gouv.fr 
Copie à : rathueville.luc@gmail.com 

Bjr, 
Ci-joint ma contribution à l'enquête publique conce rnant le dossier de Mrs 
Rathuiville à Léffincourt. 
Merci de transmettre au commissaire enquêteur. 
Cordialement 
 Thierry HUET. 

 
La FDSEA 08, au nom des agriculteurs ardennais, souhaite apporter son entier soutien au projet 
de la famille RATHUIVILLE. 
L'agriculture repose sur trois piliers: les Hommes, les territoires, les productions. La durabilité de 
notre métier passe par un équilibre entre ces trois forces. Cet équilibre est en perpétuelle 
évolution, remis en cause par les enjeux alimentaires (qualité, quantité), les enjeux énergétiques 
(énergie renouvelable, ...), les enjeux environnementaux (réchauffement climatique, maintien ou 
amélioration de la qualité de l'air, des sols et de l'eau, qualité des paysages). 
Les agriculteurs sont tiraillés entre les attentes des consommateurs, les besoins des filières, entre 
la libéralisation des marchés et une réglementation contraignante, entre le "consommer local" et 
la demande du bout du monde.   
Au risque de disparaître, l'agriculture doit s'adapter, anticiper, évoluer. Nous ne pouvons rester 
des observateurs du monde qui nous entoure, nous devons en être les acteurs.  
Il est vrai que l'agriculture est un sujet polémique dans notre société.  
Nous ne pouvons nous résigner à donner aux uniques intellectuels les clés de notre métier. Nous 
ne pouvons nous résigner à nous laisser diriger par des personnes qui ne connaissent pas notre 
métier et qui n'en vivent pas. Réfléchir, Proposer, Construire OUI. Critiquer, Imposer, NON. 
L'agriculture de demain ne pourra toutefois pas se couper de ses racines et de ses valeurs. Nous 
travaillons avec, par et pour le vivant. 
Encore faut-il que la société croit en son agriculture. 
Le projet de Messieurs Rathuiville de développer leur porcherie sur la commune de Léffincourt 
(08) remplit l'ensemble de ses conditions. 
Il est tout d'abord posé sur un projet et une construction familiale: les Hommes sont au cœur du 
projet. 
Il est ensuite en lien avec son territoire: la champagne crayeuse est en déficit important 
d'élevage, la matière organique pour fertiliser les sols est un enjeu important. La faible densité 
d'élevage de la région ne cause pas de nuisances incompatibles avec la vie humaine. Les 
Ardennes ont de plus un grand besoin d'une dynamique économique. 
Il est enfin en lien avec sa production : les exploitants ont prouvé qu'ils savaient faire, leur 
production répond à un segment du marché. Notre région est en déficit de production porcine, 
nos outils d'abattage et de transformation sont obligés de s'approvisionner à l'étranger. 
L'ajout d'un méthaniseur permet de plus une amélioration des performances économiques et 
environnementales. 
En résumé, ce projet est porté par des Hommes au service des territoires et des productions. Il est 
cohérent et justifiable. 
 
Thierry HUET  Président de la FDSEA 08 
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Annexe 16 : Courrier électronique de Mme Anne VONESCH pour 

le Collectif Plein Air chez Alsace Nature à Strasbourg (67). 
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Annexe 17 : Courrier électronique de M.Claude MAIREAUX pour   

Nature et Avenir 
-------- Message transféré --------  

Sujet : [INTERNET] Remarques de Nature et Avenir à propos de la ferme usine des 7180 
porcs de Leffincourt appelée SARL rose et vert (3) 

Date : Tue, 22 Dec 2015 16:30:42 +0100 
De : > Jean Paul DAVESNE (par Internet) <jeanpaul.davesne@free.fr> 

Répondre à : Jean Paul DAVESNE <jeanpaul.davesne@free.fr> 
Pour : natureetavenir <natureetavenir@free.fr>, ddcspp-spae@ardennes.gouv.fr 
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Annexe 18 : Courrier électronique de Mme Maylis MAGNOU 

 
-------- Message transféré --------  

Sujet : [INTERNET] réponse à l'enquête sur la ferme SARL rose et vert 
Date : Wed, 23 Dec 2015 00:04:35 +0100 (CET) 

De : > Maylis MAGNOU (par Internet) <maylis.gege@wanadoo.fr> 
Répondre à : Maylis MAGNOU <maylis.gege@wanadoo.fr> 

Pour : ddcspp-spae@ardennes.gouv.fr 
 
En PJ, ma réponse à l'enquête publique sur l'extension de l'élevage de Leffincourt. 
 Maylis MAGNOU 
 
Monsieur le Commissaire Enquêteur 
Enquête publique n° DDCSPP/SV/2015-420 
SARL ROSE & VERT 

Olizy-Primat, le 22 décembre 2015 
Monsieur, 
 
J’ai pris connaissance de la demande d’autorisation unique présentée par la SARL Rose et Vert 
de Leffincourt relative à l’exploitation d’un élevage de 7.180 animaux-équivalents porcs ainsi 
qu’une unité de méthanisation et combustion. 
Ce type d’élevage intensif ne répond pas aux critères de bien-être des animaux, et leur besoin de 
chauffage et d’antibiotiques (que l’on retrouve ensuite dans la viande !) montre leur fragilité.  
Sur le plan économique, en pleine crise de la production porcine, le doublement de la capacité de 
cet élevage, mauvaise réponse à la concurrence, entraîne les agriculteurs dans une fuite en avant 
suicidaire, alors que pour satisfaire les besoins alimentaires de la population mondiale, il faut 
réduire la consommation de protéines animales et orienter les terres vers une production de 
protéines végétales directement consommables.  
Quoique présenté avec de nombreuses garanties, ce projet est également une aberration alors que 
l'enjeu de la COP 21 qui vient de s’achever est la réduction drastique des émissions de gaz à effet 
de serre, dont l'élevage industriel est en grande partie responsable. 
Comme l'unité de méthanisation (pratiquer l'élevage intensif d'animaux pour produire de 
l'électricité a toutefois quelque chose d'absurde), toutes les autres techniques présentées visent 
seulement à limiter les impacts directs de ce type d'élevage. Le projet ne dit rien des 
conséquences des activités que celui-ci induit : la production des aliments qui nécessite engrais 
et pesticides, le transport des porcs vers les lieux de transformation, le transport des lisiers de 
l’élevage de poules pondeuses vers l’atelier de méthanisation, le transport des résidus de 
méthanisation vers les épandages dans de nombreuses communes environnantes…Autant de 
sources de production de gaz à effet de serre que nous devons absolument proscrire ! 
 
Pour ces raisons, je ne peux qu’exprimer mon désaccord avec ce projet. 
 

Maylis MAGNOU 
2 rue du moulin 

08250 OLIZY-PRIMAT 
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Annexe 19 : Courrier de M. Roger VIET  
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Annexe 20 : Courrier de M. Jean-Luc EVRARD 
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Annexe 21 : Courrier de M. Dominique PHILIPPOTEAUX 

 
Dominique PHILIPPOTEAUX                                           Pauvres le 20/12/2015 
19 route de Coulommes 
08 310 PAUVRES 
 
Tel 03 24 71 97 10 
      06 82 92 79 09 
 
 
Objet : porcherie de Leffincourt 
 
 
 
    Monsieur le commissaire enquêteur 
 
  N'ayant pas le temps de me déplacer pour les permanences, je vous transmets par 
l'intermédiaire de la mairie mon opinion sur ce dossier d'extension de la porcherie de 
Leffincourt. 
 
  Nous sommes en France dans un pays de droit et avons des lois qui régissent notre 
société, nos agissements personnels, nos activités professionnelles. Nous sommes encadrés par 
plein de réglementations contraignantes pour produire dans un lieu contrôlé des produits de 
qualité. Laissons travailler ceux qui ont envie d'entreprendre.  
  Les Rathueville gèrent une porcherie depuis plusieurs années, construite 
volontairement à l'extérieure du village dans les normes sanitaires et environnementales en 
vigueur et toujours d'actualités aujourd'hui satisfaisantes. L'administration ne leur reproche 
rien. Ils ont la chance de produire une qualité de porcs que le marché recherche et demande. 
Ayant un savoir faire et étant dans une région idéale de production, ils optent pour 
l'augmentation de la production. 
  C'est malheureux qu'en FRANCE quelqu'un qui veut entreprendre on lui sabote 
son projet. On a pourtant besoin d'entreprises qui produisent, qui emploient, qui dynamisent une 
région.  
  Nous sommes dans une région idéale pour l'élevage intensif. Il y a de la place 
dans notre campagne. Il y a de la nourriture sur place que ce soit nos céréales directement 
consommées ou tous les sous-produits de l'agro-industrie qui est le fleuron de notre Champagne 
Ardennes. Et en plus il y a les surfaces d'épandages pour la matière organique, source de 
fertilisation naturelle que beaucoup d'agronomes nous encouragent à utiliser plutôt que  les 
engrais chimiques pour la vie du sol, de la terre.   Et enfin une unité de méthanisation 
va renforcer l'attrait environnemental  du projet et produire une énergie renouvelable, propre 
donnant une autonomie de chaleur pour l'élevage des porcelets. 
   
  Arrêtons de détruire ceux qui veulent avancer. Dans un train il y a toujours  
une locomotive sinon tous les wagons restent à quai. Si ce n'est pas produit en France ce sera 
produit ailleurs peut-être avec nos céréales et nos sous-produits mais surtout sans nous, sans 
emploi à la clef et sans valeur ajoutée pour notre économie. Et le produit final nous reviendra 
sans garantie de qualité, de traçabilité sanitaire et d'un bilan carbone néfaste. 
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  Monsieur le commissaire je donne un avis favorable à ce dossier et il faut 
arrêter de rêver, de laisser une minorité bloquer une économie. L'élevage de nos grands parents 
était peut-être meilleur, mais qui veut aujourd'hui produire quatre cochons au fond du jardin dans 
les normes d'hygiènes et sanitaires actuelles au prix pratiqué sur l'étalage que le 
consommateur le paye. 
  La société évolue, se transforme, demande une alimentation saine et en quantité 
toute l'année. L'élevage naturel ne le permet pas car il est soumis au cycle des saisons. Sachons 
faire la vérité sur les informations sulfureuses des médias qui souvent sont des images de 
l'étranger comme nos charcuteries cancérigènes qui est une étude américaine. Ne regardons pas 
le train passer, d'autres le prennent à notre place et à notre détriment car beaucoup moins encadré 
par la pression de notre législation européenne et surtout française. Sachons produire dans le 
respect de la qualité et du consommateur c'est l'ambition de ce projet. 
 
 
Dominique Philippoteaux 
 
Président de la section bovine 08 
Administrateur Interbev Champagne Ardennes 
Administrateur Fédération Nationale Bovine 
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Annexe 22 : Courrier de M. Bertrand LAURENT 

 
 
Monsieur, 
Ce courrier pour apporter mon soutien au très beau projet de la SARL Rose et Vert. 
La chambre d’agriculture des Ardennes a  essayé  il y a quelques années, de relancer la 
production porcine du département sur la base de petits élevages. Ce fut un échec complet, en 
effet quelques éleveurs de taille modeste peuvent vivre en transformant  la viande à la ferme, 
mais, ils vous le diront eux-mêmes, « à conditions que l’on ne soient pas nombreux ».                                                                          
Le marché est étroit, en effet plus de 90 % de la viande porcine est achetée en grande surface 
pour son prix ou en restauration collective. Les marges sont faibles pour les éleveurs, ce qui 
entraine un grossissement des élevages .Les éleveurs ne vivent pas d’utopie et de démagogie, ils 
doivent rembourser leurs emprunts, payer leurs cotisations sociales, et vivre de leur travail.                                       
L’ élevage de la SARL est un peu plus gros que la moyenne française, mais au terme du projet, il 
sera dans la moyenne de ce qui existe chez nos principaux concurrents , au Danemark ou en 
Allemagne.                                                                                                La production porcine 
Française est en déclin, il est nécessaire que des projets comme celui-ci voient le jour. 
 Cet élevage est spécialisé dans la production de reproducteurs, le niveau sanitaire doit être 
irréprochable, et c’est le cas. Le schéma génétique avec qui ils travaillent est très exigeant.. Si 
ces éleveurs n’étaient pas de bons éleveurs, ils ne seraient plus autorisés de vendre des cochettes 
.Ce qui a été publié dans un journal local sur l’utilisation d’antibiotiques est totalement déliranr 
et diffamatoire. On ne nourrit pas des animaux avec des antibiotiques. C’est par une bonne 
conduite d’élevage, préservant entre autre la santé des animaux, que l’on évite le recours aux 
médicaments. 
Ces élevages qualifiés de hors sol, fonctionnent en fait en cercle vertueux cohérant avec 
l’exploitation .L’alimentation des animaux provient de matières premières produites sur place ou 
de la région  ( céréales, maïs, pois, coproduits , tourteaux de colza).  les effluents  sont épandus 
sur les terres de l’exploitation , en remplacement d’autres engrais, et utilisés de manière 
raisonnée . Très peu d’élevage dans le secteur, cinquante six fois moins  de porcs en Champagne 
Ardennes , qu’en Bretagne. 
    En plus  d’énergie renouvelable, le méthaniseur génèrera un digestat ne contenant que de 
l’azote disponible  , et qui sera  encore plus simple a gérer que du lisier pur pour l’épandage. La 
problématique de différence entre azote totale et azote disponible n’ayant plus lieu d’être. 
 Enfin, les futures normes qui risquent de s’imposer aux élevages concerneront les rejets 
d’ammoniac, gaz à effet de serre. Avec le projet de méthanisation , la SARL règle en grande 
partie ce problème ,  avec un temps d’avance. 
 Oui à ce projet moderne durable et favorable à l’activité économique du territoire sur lequel il 
doit s’implanter. 
 
                             Bertrand LAURENT  (éleveur,  responsable  groupe filière porcine, Chambre 
Régionale d’Agriculture) 
                19 ,  rue Royale   51330 Bussy le Repos 
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Annexe 23 : Courrier de M. Guy CHATRY 

 
Lettre de soutien au projet d’extension de l’exploitation de la SARL Rose et Vert 
 
A chaque projet d’extension, le même débat apparait : faut-il laisser faire ça ? 
Depuis maintenant plus de dix ans le nombre d’élevage de porcs dans le département est en nette 
diminution avec des causes diverses et variées (pyramide démographique des exploitants, 
banqueroute, arrêt des investissements, technicité aléatoire, rentabilité trop faible, désintérêt de 
l’élevage …) 
Les élevages se sont restructurés avec quelques créations, mais le plus souvent, ce sont les 
éleveurs en place qui rationalisent au plus juste leurs investissements en augmentant leur 
capacité de production. 
L’enquête publique est là pour lever toute ambiguïté sur le sujet. Des experts, tant au niveau 
agronomique environnemental ou économique, ont travaillé en amont pour exiger du maitre 
d’ouvrage que chaque projet respecte la réglementation en vigueur. L’état français est bien  
connu pour être prolifique en ce domaine 
La justification de chaque élément nouveau du dossier exige, des rédacteurs, la plus grande 
prudence quand aux nuisances éventuelles vis à vis des riverains ; ce qui a pour conséquence de 
rendre le dossier d’étude d’impact illisible et rébarbatif pour n’importe quel néophyte. 
Il est beaucoup plus facile de montrer sa réprobation à tel ou tel projet, quand on ne connait pas 
les tenants et les aboutissants du sujet  
Pour y être passé, je mesure le désarroi les porteurs de projet, quand des personnes totalement 
étrangères et ne connaissant pas le dossier émettent des inepties sur l’élevage en général et sur 
l’idée idyllique et archaïque qu’elles se font de l’élevage. Je soutiens donc totalement le projet 
économique et respectueux de son environnement de la SARL 
Déjà, Il me semble que l’initiative de la SARL « rose et vert » n’a rien en commun avec la 
« ferme des mille vaches », l’élevage de porcs existe depuis plus de dix ans, et jusqu’à ce jour 
personne n’en a entendu parler, ce qui montre bien que l’environnement immédiat est géré avec 
respect et bon sens. 
L’adossement d’une unité de méthanisation à la porcherie montre, s’il en est besoin, que les 
initiateurs ont eu une réflexion globale et une approche écologique au cours de l’élaboration du 
projet. 
A chaque enquête publique, ce sont ceux, qui sont au plus loin ou qui pour des raisons de 
doctrine idéologique, s’opposent le plus farouchement au projet « sans pour autant avoir lu le 
dossier d’étude d’impact » comme si, représenter une association ou une formation politique, 
leur donnait légitimité sur n’importe quel débat. 
Le département des Ardennes et plus largement la région Champagne Ardenne est déficitaire en 
production porcine, puisque nous consommons 3 porcs alors que nos éleveurs n’en produisent 
que deux. On est encore bien loin du « modèle » breton : les Ardennes comptent autant de 
cochons qu’un seul canton breton ! Et pour l’anecdote, on compte  plus de sangliers que de 
cochons dans le département. 
Trop longtemps l’élevage de porcs a été qualifié de « hors sol », il n’en est rien ; pour chaque 
truie et sa descendance, par an, il faut l’équivalent d’un hectare pour la nourrir, et l’amendement 
organique produit permet de fertiliser un ou deux hectares. 
Notre région a de toute évidence des atouts à exploiter avec les plaines de cultures et une faible 
densité d’élevage (notamment pour multiplier de la génétique comme c’est le cas dans le dossier) 
Il faudra bien un jour que nos politiques nous disent quel type d’agriculture est représentatif et 
acceptable pour nos concitoyens, puis en accepter les conséquences. Pour ce qui est du modèle 
de la Fédération des exploitants agricoles, nous nous devons d’accompagner et de défendre tout 
type d’exploitation mis en œuvre par des agriculteurs (du système bio au système plus 



Demande d’autorisation unique relative à l’exploitation d’un élevage de porcs ainsi qu’une unité de méthanisation et de combustion sur  le 
territoire de la commune de LEFFINCOURT 
Enquête publique – Décision TA N° E15000003/51   54/84 

 

économique).Il y a un marché adapté pour tous. Ne nous laissons pas enfermer dans des schémas 
restrictifs. 
Ne plus produire en local, c’est accepter d’importer des produits avec une traçabilité moindre, 
des industries de transformation délocalisées et des transports supplémentaires. Il n’est pas sûr 
que moins de plus values dans le département (qui est déjà dans les bas fonds de classement 
français) soit un défi à relever. 
Sans pour autant limiter les nuisances, car les grandes plaines de champagne reçoivent déjà des 
quantités non négligeables d’éléments fertilisants organiques importés des pays qui n’ont pas les 
surfaces nécessaires pour les épandre chez eux 
Si l’on veut maintenir un nombre important d’exploitants agricoles sur le territoire, ne 
décourageons pas ceux qui ont encore une fibre d’éleveur dans des régions déjà fortement 
tournées vers la culture car, de nos jours, il est beaucoup plus facile d’arrêter l’élevage pour 
n’être que cultivateur. Tout le monde sait que c’est ensuite irréversible et beaucoup moins 
créateur d’emplois durables en campagne. 
L’agriculture n’est plus, à elle seule, génératrice d’emploi, alors que la polyculture-élevage a une 
complémentarité essentielle dans le domaine agricole et a des besoins en main d’œuvre 
importants car les agriculteurs ne peuvent, et surtout ne veulent, plus vivre comme leurs aïeux, 
confinés sur leurs exploitations 24 heures sur 24. La rationalisation des systèmes d’exploitation 
en y incluant soit du salariat, soit des formes sociétaires permet aux exploitants de sortir de leur 
routine  
Surtout, qu’en général, le conjoint tient à garder son emploi à l’extérieur pour assurer un revenu 
minimum et à default un équilibre personnel  
L’ouverture sur le monde extérieur est désormais incontournable pour le monde agricole, à 
condition que l’on ne vienne pas s’opposer à tout projet jugé systématiquement industriel dès 
qu’il dépasse une certaine taille. 
 
        Guy  CHATRY  
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Annexe 24 : Courrier de M. Benoît HUREAU 
 
 
----- message d'origine ----- 
De : "GAEC" <gaec.hureau@wanadoo.fr> 
date mar. 22/12/2015 08:59 (GMT +01:00) 
À : "communedeleffincourt@orange.fr" <communedeleffincourt@orange.fr> 
Objet : Enquète publique 
 
Monsieur le Commissaire Enqueteur 
 
Ne pouvant pas me rendre à votre permanence ,je tenais à vous adresser ce mail à insérer dans le 
registre de l'enquète publique. 
 
Agriculteur Eleveur de volailles,élu local de Machault et Président du CERFRANCE Nord Est 
Ile de France (Expertise comptable et conseil ) je soutiens le projet d'extension de 
 
 l'élevage porcin de Monsieur Rathueville. 
 
Du coté réglementaire ,relevant du régime des installations classées ,l'exploitation agricole 
concernée respecte par nature toutes les réglementations en cours. 
 
Du coté environnemental et énergétique ,le système présenté tend vers la plus grande autonomie 
énergétique et alimentaire possible en limitant les achats extérieurs. 
 
Notre région de plaines agricoles sans grande pression d'élevages permet un épandage des 
effluents sans nuisance pour l'environnement et en limitant les engrais de synthèse. 
 
Du point de vue économique et social ,un projet de ce type dynamise l'emploi permanent et 
procure de l'activité pour les fournisseurs et entreprises de maintenance . 
 
En conclusion ,je suis favorable à la réalisation de l'extension de cet élevage. 
 
Benoit HUREAU 
1 rue du mont bernard 
08310 MACHAULT 
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Annexe 25 : Courrier de M. Dominique GUERIN 
 
 
 
    Pauvres le 21 décembre2015 
 
 
    Monsieur le Commissaire Enquêteur 
 
 
 Enquête publique pour la construction d’une unité de méthanisation et pour 
l’agrandissement de la porcherie de SARL ROSE &VERT représentée par Messieurs Luc et 
Benoît  RATHUEVILLE de Leffincourt Ardennes 
 
 
 Je soussigné Monsieur Dominique GUERIN souhaite que ce nouveau projet soit réalisé 
dans l’intégralité pour les raisons suivantes : 
1—création d’emplois en milieu rural, maintien des familles : bon pour le pôle scolaire et le 
commerce local. 
2—depuis la première installation de la porcherie actuelle, Messieurs Rathueville ont fait la 
preuve de la très bonne gestion des lisiers sur les terres autorisées par le plan d’épandage. 
3—l’augmentation programmée du nombre de  porcs permettra de rentabiliser et de sécuriser 
l’approvisionnement en continu pour le centre de méthanisation qui est une grande avancée 
écologique pour l’environnement (production de chaleur, d’électricité et principalement 
élimination des odeurs sur le lieu  de production. 
4—l’épandage des digestats  inodores  est  moins contraignant pour l’environnement tout en 
apportant des fertilisants  aux terres plus rapidement assimilables par les plantes qui sont très 
bons pour la sauvegarde de la nappe d’eau. 
5 l’environnement  de cette  installation classée  sera pour le voisinage et pour les 
consommateurs la preuve que l’on peut  produire en toute sécurité des animaux  de sélection et 
de viande avec une alimentation en grande partie produite  sur l’exploitation. 
6   je donne un avis favorable  pour que ce projet dans cette filière  porcine  puisse être 
réalisé dans sa totalité car l’ancienneté des porteurs du projet dans  la filière est un gage de  
confiance  en l’avenir.. 

 
  En conclusion ce projet est le bienvenu dans la ruralité  et  assurera  aux investisseurs une 
rentabilité calculée pour une longue durée en respectant les réglementations.  
 

 
 
 
 

 
Monsieur Dominique GUERIN 
8,  route de Rethel 
08310 PAUVRES 
Tel 03.24.30.33.72 
Mail : guerin.pauvres@wanadoo.fr 
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Annexe 26 : Courrier de M. Jean-Louis ROLLAND pour la 

FDSEA de Machault 
 
 
 
FDSEA  du canton de Machault                                                                   Le  jeudi  17 décembre 
2015 
Tel : 0672824391 
 
 
Objet :                                                                                                                  Commissaire 
Enquêteur 
          avis sur l’enquête publique de la  famille Rathuéville 
 

                                                                                                  
                                                                 Monsieur , 

 
                   Les membres de notre syndicat et moi-même soutiennent  pleinement le projet 
d’extension de la porcherie de la famille Ratuéville pour ces différentes raisons : 
            Tout d’abord, elle va permettre de créer des emplois supplémentaires dans notre canton 
chose rare étant donnée la conjoncture actuelle. Ces emplois pourront apporter un complément 
d’activité à des jeunes en phase d’installation ou même conforter des agriculteurs en place pour 
leurs assurer un complément de revenu de manière à maintenir leur activité agricole. 
           Cette extension va aussi permettre à l’exploitation de Mr Rathueville d’être moins 
dépendante vis à vis des engrais minéraux essentiellement importés du Maroc notamment pour le 
phosphore. Ceux-ci seront produits par le digestat  du méthaniseur  avec un impact carbone nul. 
           Dans le même état d’esprit,  une partie des céréales de l’exploitation seront 
autoconsommées ce qui limitera une fois encore les rejets de gaz à effet de serre de l’exploitation 
par une limitation des coûts d’approche. 
           Face à cela, nous avons en face de nous des agriculteurs qui disposent d’un savoir faire 
dans le domaine de la production porcine,  laissons les travailler en paix pour le bien de la 
profession et  reconnaissons la  qualité de leurs produits qui seront obtenus tout  en respectant  
les normes d’hygiène en vigueur. 
En conclusion, produisons nos belles cochettes  à Leffincourt et non au Danemark ou en 
Hollande. 
 
                                                      Le président : 
                                                                 Rolland  Jean Louis 
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Annexe 27 : Courrier de M. Didier LARASSE 
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Annexe 28 : Courrier de M. Michel COISTIA 
 
 

 

Avis de Michel Coistia porté sur le registre d’enquête relatif 

à la SARL »Rose et verte » de Leffincourt 

 
Préalable : annexe 23 : l’écriture  en marge gauche est illisible. 

 

Une enquête publique permet à chaque citoyen de formuler un avis. Ce dernier peut concerner 

toutes les facettes du projet soumis à l’enquête. La Sarl « Rose et verte » avec ses si douces 

couleurs chargées de symboles constitue, à mes yeux, une aberration économique qui, en 

déstabilisant la filière porcine mettra à contribution le contribuable que je suis contraint de 

supporter les conséquences économiques négatives entrainant les soutiens financiers des 

collectivités pour éviter le naufrage des petits ou/et moyens élevages. L’industrialisation de 

l’agriculture donne les moyens de mettre en œuvre une ou des filières « écologiques ». Ainsi 

l’unité de méthanisation sert-elle de caution verte à un élevage qui n’est pas tout rose ! Le 

dossier d’enquête exprime de bonnes intentions en matière environnementale sans jamais 

indiquer d’outils d’évaluation et les conséquences qu’ils induiraient s’ils s’avéraient contredire 

les bonnes pratiques affirmées. Les cogérants  n’expriment donc aucun engagement 

« contractuel ». Les affirmations péremptoires sont nombreuses sans jamais citer de références 

« scientifiques »( cela s’applique à  tout le chapitre 2). L’épandage fait état de fientes provenant 

d’une autre unité d’élevage située à Terron-sur-Aisne, différente de celle soumise à l’enquête. 

La citation du bas de la page 72 «  devrait (conditionnel !) permettre de limiter l’impact des 

épandages sur l’environnement » : limitation intentionnelle, non évaluée quantitativement et 

donc échappant à tout contrôle ! Les conditions de transport ne sont pas abordées clairement. 

Les pollutions olfactives ne sont pas  évoquées. J’émets un avis défavorable à l’égard de ce 

projet. 

 

       Vouziers le 7 décembre 2015 

 

        Michel Coistia 



Demande d’autorisation unique relative à l’exploitation d’un élevage de porcs ainsi qu’une unité de méthanisation et de combustion sur  le 
territoire de la commune de LEFFINCOURT 
Enquête publique – Décision TA N° E15000003/51   60/84 

 

Annexe 29 : Courrier de M. Daniel DOYEN 

 

 



Demande d’autorisation unique relative à l’exploitation d’un élevage de porcs ainsi qu’une unité de méthanisation et de combustion sur  le 
territoire de la commune de LEFFINCOURT 
Enquête publique – Décision TA N° E15000003/51   61/84 

 

 



Demande d’autorisation unique relative à l’exploitation d’un élevage de porcs ainsi qu’une unité de méthanisation et de combustion sur  le 
territoire de la commune de LEFFINCOURT 
Enquête publique – Décision TA N° E15000003/51   62/84 

 

 
 



Demande d’autorisation unique relative à l’exploitation d’un élevage de porcs ainsi qu’une unité de méthanisation et de combustion sur  le 
territoire de la commune de LEFFINCOURT 
Enquête publique – Décision TA N° E15000003/51   63/84 

 

Annexe 30 : Courrier de M. Marcel LEMOINE 
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Annexe 31 : Arrêté d’autorisation du captage de Pré Loup sur 

la commune de SENUC 
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Annexe 32 : Note de Maxime DELSART, vétérinaire conseil de 

la SARL Rose & Vert 
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Annexe 33 : Tableau des transports 
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Annexe 34 : Analyse d’eau du forage sur le site 
 

 


